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dement de M. le lieutenant-colonel Olbrecht concernant la question
de l'armement.

Le president prononce la cloture de la quatrieme assemblee generale

et invite les assistants ä se rendre au « Sclrwellenmätteli », pour
prendre part au tir au revolver organise par la section de Berne.
40 societaires environ se rendent ä cette invitation.

Les Blätter für Kriegsverwaltung terminent ce compte-rendu par
un court recit de la fete qui a suivi l'assemblee generale. Qu'il nous
suffise de dire — l'espace nous manquant pour en donner la traduetion

complete — que cette fete a parfaitement reussi et que la section

de Bäle de la Societe federale cles officiers d'administration
s'est declaree prete ä accepter le Vorort pour la periode 1889-1890.

Societe des Officiers de la Confederation snisse.

SOUS-SECTION DE LAUSANNE.

Ainsi que nous l'avons fait l'hiver dernier, nous donnerons ici un
bref compte-renclu des sujets traites dans les reunions de cette sous-
section. La premiere seance de cet hiver, qui a eu lieu le 7

novembre dernier, a ete consacree ä des questions administratives,
entr'autres ä la nomination du Comite — dont nous avons dejä indique

la composition dans notre numero de novembre — et ä l'etude
de la question d'organisation d'un cours d'equitation militaire. Le
cours a lieu maintenant avec 24 partieipants, au manege de M. Ad.
Mercier.

Les sous-officiers sont generalement invites ä assister aux
reunions de la sous-section.

Söance du 28 novembre 1887.
M. le capitaine d'etat-major Zwilcy entretient Fauditoire pendant

une heure et demie des nouveaux fusils ä röpötition allemand et

autrichien. La presentation de modeles de ces deux fusils permet
de suivre sans efforts les developpements du Conferencier.

M. le capitaine Zwiky commence par la description des differentes
parties de ces nouvelles armes, notamment de la culasse mobile et
du mecanisme de repetition. II compare ensuite le fusil Mauser
transforme et le fusil autrichien Mannlicher avec notre Vetterli. Le
fusil autrichien est superieur ä ce dernier au point de vue de la
rapidite de la Charge; celle-ci se fait par paquets de cinq cartouches
reunies dans une gaine de fer-blanc. On arrive avec ce Systeme ä

charger cinq coups en trois secondes et ä les tirer en six secondes,
sans preeipitation. M. Zwiky en fournit la preuve. Une autre parti-
cularite du Mannlicher, c'est sa hausse k deux guidons, gräce k
laquelle on peut epauler meme dans un tir aux plus grandes
distances. La hausse allemande est cependant encore mieux coneue;
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ses divers crans de mire permettent de viser avec une grande
exactitude.

La nouvelle detente simple du fusil Mauser presente tous les
avantages de la double detente ; eile est bien superieure ä la nötre.
Quant aux mecanismes de fermeture et de repetiton de ce fusil, ils
sont plus compliques encore que ceux du Vetterli. On a du defendre
aux soldats de les demonter.

La dispersion des coups du fusil autrichien est la plus forte,
surtout en hauteur. C'est le Mauser transforme qui donne les meilleurs
resultats ; il est suivi de pres par le Vetterli. Au point de vue de la
rasance de la trajectoire, il n'y a pas de difference appreciable entre
les trois fusils.

M. le capitaine Zwilcy indique les resultats de plusieurs
experiences comparatives faites avec ces armes. Nous nous bornons ä

relever ici qu'en deux minutes on peut tirer avec le Vetterli 38 coups,
avec le Mauser transforme 37 et avec le Mannlicher 61.

Mais, comme le fait remarquer le Conferencier, ces fusils ne cons-
tituent dejä plus le dernier mot de l'art; ils sont distances ä leur
tour, ä certains egards du moins, par les fusils de petit calibre, ä

vitesse initiale considerable et trajectoire tres tendue. Tels sont le
fusil Lebel et le nouveau fusil danois. L'Allemagne et l'Autriche se
voient foreees de transformer de rechef leur armement et nous les
suivrons sans doute dans cette voie.

M. le capitaine Zwiky termine son interessant expose en rappe-
lant qu'il ne suffit pas de posseder une bonne arme ; il faut encore
et surtout que celui qui la porte sache s'en servir, qu'il soit rompu
k la diseipline et pourvu d'une solide instruction militaire. Le succes
est ä ce prix. On n'obtiendra ce resultat, affirme M. Zwiky, qu'en
augmentant le personnel d'instruction de l'infanterie et en particulier

en creant des aides-instrueteurs comme il en existe dans les
autres armes. (A suivre.)

SECTION VAUDOISE

Ensuite de la circulaire adressee par le Comite central de la
Societe des officiers de la Confederation suisse aux sections cantonales,

clans le but de savoir s'il y a lieu de mettre la question de la
centralisation militaire k l'ordre du jour de l'assemblee des delegues

qui cloit se reunir ä Berne le 29 courant, le Comite de la section

vaudoise a invite ses sous-sections ä lui faire connaitre leur avis
ä ce sujet.

La sous-section de Lausanne a discute cet objet dans la seconde
partie de sa seance du 9 janvier. L'interessante discussion ä laquelle
eile a donne lieu merite une place dans nos colonnes.

Le president, M. le major Guiguer de Prangins, rappelle le texte
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de la circulaire du Comite convoquant la sous-section et ouvre la
discussion.

M. le lieut.-colonel Favey declare dors et dejä que, en sa qualite
de president de la section vaudoise, il s'abstiendra de voter et de
faire une proposition. II donne quelques explications sur la maniere
dont la proposition a ete introduite par le Comite central, puis par
le Comite cantonal. Ce dernier, appele k faire connaitre sa reponse
pour le 10 janvier, n'a pas cru pouvoir reunir ä Fextraordinaire les
delegues des sous-sections. II a prefere inviter celles-ci ä se
prononcer chaeune pour son compte et ä lui faire connaitre sa decision.
— Les sous-sections de Moudon et de Vevey se sont declarees
favorables ä la mise ä l'ordre du jour de la centralisation.

Passant au sujet meme, M. le lieut.-colonel Favey dit que, soit
que la mise ä l'ordre du jour vienne k ötre demandee par la section
vaudoise, soit que cette demande ne se produise pas, l'etude de la
centralisation sera proposee par d'autres sections. — Le Comite
vaudois n'aurait sans doute pas souleve la question si eile n'eüt pas
ete posee, mais, puisqu'elle fest, il est preferable de se joindre ä

ceux qui demandent la mise ä l'etude. II ne s'agit pas aujourd'hui
de discuter Ja matiere au fond, mais simplement de savoir s'il est
opportun qu'elle soit discutee.

L'orateur ajoute qu'il n'a eu pour but que d'introduire la question
et il repele qu'il ne formule pas de proposition.

M. le major Ruffy estime qu'il n'est pas du röle de la Societe des
officiers de mettre ä l'ordre du jour la centralisation militaire. —
Celle-ci a dejä fait, il n'y a pas longtemps, l'objet d'une motion
presentee aux Chambres federales par M. le colonel Müller. Cette
motion a ete retiree parce qu'elle a ete jugee inopportune. Orce
n'est pas une decision de la sous-section des officiers de Lausanne
qui avancerait les affaires.

Si une demande de mise ä l'ordre du jour pouvait n'etre consideree

absolument que comme une proposition d'etude, nous serions
tous d'accord de la voter pour le bien de l'armee et de la patrie.
Mais tel n'est pas le cas. Chaque fois que la chose a ete proposee,
les auteurs de la demande ont eu pour but un resultat conforme ä

leur desir de centraliser notre administration militaire. Le Comite
central de la Societe federale des officiers, ainsi que les sections qui
ont emis des voeux dans le meine sens, sont dors et dejä resolus ä

voir trancher la these affirmativement. Dans ces circonstances,
en demandant la mise ä l'ordre du jour nous serions consideres
comme etant prets ä realiser l'oeuvre. Or le corps des officiers vaudois

n'est pas dans cette Situation.
M. le major Piuff'y, se placant sur le terrain limite par le president,

n'entre pas dans la question de fond. II rappelle seulement que, lors
du depöt de la motion Muller, eile a läit l'objet de nombreuses dis-



40 REVUE MILITAIRE SUISSE

cussions dans divers cercles, äla suite desquelles, ainsi que nous
l'avons dit, la motion a du etre retiree comme inopportune.

II y a d'ailleurs des considerations tres puissantes et d'ordres
differents qui doivent engager les Vaudois ä etre circonspects en
matiere de centralisation. Les enseignements de vingt annees sont
lä pour le demontrer.

L'orateur estime que l'armee suisse a plus besoin de force de

cohesion teile qu'elle existe aujourd'hui que d'une centralisation
complete de son administration.

M. le major Ruffy termine son expose en proposant de ne pas
s'engager par un vote prämature et de repondre que la sous-section
de Lausanne ne juge pas opportun de mettre ä l'ordre du jour de

l'assemblee des delegues la centralisation militaire.
M. le colonel-divisionnaire Ceresole, apres avoir relu les termes

de la circulaire, dit qu'il faut distinguer la question prölimhu're de
celle de fond, mais qu'il faut aborder celle-ci.

Si, clans le canton de Vaud, et specialement clans son corps d'officiers,

on etait favorable ä une centralisation, nul doute que la proposition

posee aujourd'hui düt etre tranchee dans un sens affirmatif;
pour pouvoir y repondre, il laut donc examiner si celte centralisation

serait avantageuse au pays. Cette affaire est non seulement
militaire, mais encore politique et nationale.

Or il laut dire d'abord, comme l'a fait remarquer M. le major
Ruffy, que ceux qui proposent la mise ä l'ordre du jour de l'etude
de la centralisation doivent etre consideres comme partisans de

celle-ci, puisqu'ils desirent voir modifier les compötences actuelles
en matiere militaire.

M. le colonel-divisionnaire Ceresole fait un bref historique des
phases par lesquelles a passe notre Organisation militaire. depuis la
Constitution federale de 1848. II rappelle que l'idee de la
centralisation militaire fut soulevee en 1867 par M. le conseiller federal
Welti, alors chef du Departement militaire federal, qui etablit, de

son propre chef, un projet d'organisation militaire ä peu pres
semblable ä celle que nous avons aujourd'hui. Ce projet fut imprime et
distribue. II fut beaucoup discute, puis il se confondit peu ä peu
avec les autres propositions qui firent l'objet du projet de revision
de 1872 et, plus tard, de la Constitution federale de 1874.

Si, en 1867, 1868 et 1869 l'on eüt predit aux officiers vaudois,
alors opposes ä toute centralisation, ce qui allait se passer cn 1874,
ils eussent ete fort etonnes. Cela montre qu'une declaration de principe

faite en ce moment sur la question posee pourrait nous attirer
des deboires, car on ne sait oü eile peut nous conduire.

La plupart des partisans de la centralisation militaire n'envisagent
que le point de vue purement militaire. Mais il faut considerer
qu'elle touche k d'autres matieres. La suppression des competences



REVUE MILILAIRE SUISSE 41

militaires qui restent aux cantons aurait pour resultat de reduire
encore d'une maniere extremement sensible leur souverainete. Or
aussi longtemps que le contraire ne sera pas demontre, il faut laisser
aux cantons une certaine competence, si l'on veut conserver ä la
Suisse son Organisation actuelle. Laissons-leur ce qu'ils peuvent
faire aussi bien que la Confederation et donnons ä cette derniere ce
qu'elle peut faire mieux.

Si, apres avoir fait table rase de nos institutions actuelles, on se
trouvait en presence d'un nouvel etat de choses ä creer, il serait
facile de poser la these de la centralisation militaire. Mais nous
n'en sommes pas lä. II faut, clans la souverainete cantonale, un
caractere militaire. Et si, en temps de paix, la multiplicite des rouages

peut paraitre encombrante et inutile, il n'en sera pas de meme
en temps de guerre, oü la Cooperation de l'element fedöral et de
l'element cantonal ne sera pas de trop. Les evenements de 1870-71
et l'internement de l'armee de l'Est en sont une preuve.

S'il faut que, dans les cantons, tout le monde prete son concours
lors d'une mobilisation et que chacun prenne ainsi sa part de
responsabilite, il est necessaire aussi que les cantons aient certaines
compötences. Que seraient ces compötences si l'on se placait au
point de vue de ceux qui n'envisagent, dans le sujet qui nous
oecupe, que sa face strictement militaire et technique?

L'orateur ne comprendrait pas que, clans le canton de Vaud, qui
tient ä ses prörogatives, on ne se preoecupät que de ce point de vue.

II faut d'ailleurs que nos institutions militaires restent populaires.
On a tort de dire quelquefois que l'esprit militaire s'en va chez
nous ; cet esprit s'est transforme, mais il n'a pas diminue.

M. le colonel-divisionnaire Ceresole estime qu'il serait fächeux,
dans un canton comme le nötre, de donner les mains ä une
centralisation avant que le besoin s'en fasse absolument sentir. Nous
devons agir avec une grande prudence en cette matiere et l'orateur ne
voit pas la necessite de s'associer par un vote premature ä une question

dont onne peut prevoir les consequences. II propose en terminant

de repondre que la sous-section de Lausanne, dans le moment
actuel, ne demande pas que la centralisation militaire soit mise ä

l'ordre du jour de l'assemblee des delegues de la Societe federale
des officiers.

M. le lieut.-colonel Secretan ne voit, lui, aucun danger ä etudier
la centralisation militaire. Si le vote de l'assemblee pouvait avoir
une influence quelconque sur la Solution du fond, il comprendrait
qu'on hesität; mais la mise ä l'ordre du jour a döjä ete demandee

par d'autres sections de la Societe et il estime que le vote de la mise
ä l'etude ne pröjuge pas la question de fond.

M. Secretan se declare d'ailleurs partisan de la centralisation
militaire. II estime qu'il y a dans le partage des attributions entre la
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Confederation et les cantons beaucoup de cas dans lesquels ce
partage est mal concu et qu'il y a lieu de revoir. L'affäire sera
probablement portee avant longtemps devant les Chambres federales et
il vaut mieux, selon l'orateur, la discuter avant ce moment, afin que
la Societe des officiers puisse l'ötudier en toute liberte d'esprit, en
n'envisageant absolument que l'interet de l'armee et le point de vue
militaire proprement dit. Et comme l'etude de la centralisation sera
probablement mise ä l'ordre du jour sans nous, M. Secretan pense
qu'il vaut mieux s'associer ä la demande. — II propose en terminant
de repondre que les officiers de Lausanne, sans pröjuger la question
de fond, ne voient pas d'inconvenients ä ce qu'elle soit etudiee.

M. le colonel-divisionnaire Ceresole et M. le major Ruffy reunissent

leurs cleux propositions en une seule, en ce sens qu'il serait
repondu que la sous-section estime qu'il n'y a pas lieu de mettre
l'etude de la centralisation ä l'ordre du jour ;de l'assemblee des
delegues.

II est passö ä la votation. — La proposition de M. le lieut.-colonel
Secretan est adoptee par 33 voix contre 31 obtenues par celle de M.
le colonel-divisionnaire Ceresole.

Encore les tirs federaux d'arlillerie.

Nous avons, dans un precedent article (page 450 de 1887), esquisse
l'innovation projetee au double point de vue de Fegalite qu'elle eta-
blirait entre les divers tireurs qui composent notre armee federale
et de la question financiere.

Constatons incidemment qu'on nous a affirme, de la maniere la
plus positive," qu'en creant des cartes speciales, donnant acces sur
1'empJacement reserve au tir federal d'artillerie, on se procurerait
une recette relativement considerable, par le chiffre eleve des
curieux, pour lesquels un tir de ce genre serait un objet de great
attraction. Mais il nous tarde d'aborder le sujet proprement dit de

ces lignes.
Aujourd'hui, nous nous proposons d'examiner si les tirs federaux

d'artillerie sont, dans notre Suisse, ce pays si aeeidente, indistinc-
tement realisables dans tous les chefs-lieux appeles ä recevoir les
tirs federaux. Nous disons oui, l'experience n'ayant pas demontre
qu'il soit absolument necessaire de disposer de lignes de tir mesu-
rant plusieurs kilometres pour etablir, dans de bonnes conditions,
un concours de pointage. Toutes les fois qu'il y aura impossibilite
de tirer aux distances maxima on pourra se contenter de distances
plus courtes, mais ä condition d'augmenter en proportion certaines
difficultes. A cet effet, pour les courtes distances on devra utiliser
les petites pieces d'artillerie de montagne et se servir de cibles ver-


	Société des officiers de la Confédération suisse

